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La pandémie à l’ACAT Canada : 

célébration du 35e anniversaire  

reportée à l’automne 

Dans la situation actuelle, pour limiter la propagation 

du coronavirus, l’ACAT Canada a ralenti quelque peu 

ses activités, annulant les animations d’ateliers dans 

les milieux scolaires, religieux et communautaires, ses 

réunions et son assemblée générale annuelle. À ce 

jour, il est impossible de prévoir à quelle date cette 

dernière sera reportée. Nous continuons néanmoins 

la lutte contre la torture et les mauvais traitements, 

mais en télétravail.  

Vous devinez aussi que nous avons décidé de re-

mettre à l’automne, dans la mesure du possible, les 

célébrations du 35e anniversaire de l’ACAT Canada, 

qui avaient été annoncées pour le 30 mai 2020. 

Nous remercions tous nos membres et sympathisants, 

collaborateurs et partenaires pour leur compréhen-

sion et leur confiance. Nous proposerons de nouvelles 

dates pour ces célébrations, réunions et activités 

d’éducation aux droits humains dans le Bulletin et les 

Infolettres transmis par courriel. 

Entretemps, prenez soin de vous et de tous ceux qui 

vous entourent et qui vous sont proches.  

Soyons solidaires et confiants. 

 

Personnes privées de liberté en 

contexte de pandémie 

La pandémie de COVID-19 a amené nos gouverne-

ments à décréter des mesures d’isolement pour la 

majorité d’entre nous. Les règles de confinement vo-

lontaire entraînent une quarantaine qui peut nous 

amener à comprendre le sentiment des personnes 

détenues ou malades qui sont privées de liberté. 

Cette situation nous invite aussi à saisir que la gravité 

de la situation est amplifiée pour les personnes vulné-

rables. 

Nous sommes confinés dans nos domiciles, il est in-

terdit de recevoir de la visite, les parcs sont fermés… 

mais nous avons la liberté de surfer le web, de dégus-

ter un bon cocktail, ou encore d’aller à l’épicerie pour 

acheter des denrées essentielles, ce qui n’est pas le 
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cas des personnes privées de liberté. Enfin, nous 

sommes maintenant en mesure d’imaginer ce que si-

gnifie être privé de liberté par l’État. Nous pouvons 

être vraiment solidaires de celles et ceux qui vivent 

cette situation en confinement involontaire. 

Quand on parle de privation de liberté, on fait réfé-

rence aux établissements de détention, que ce soit le 

système pénal ou celui de l’immigration, aux hôpitaux 

psychiatriques, aux établissements de garde fermée 

des Centres jeunesse et aux Centres d’hébergement et 

de soins de longue durée (CHSLD). S’ajoutent à cette 

liste, en contexte de quarantaine, les résidences pour 

personnes âgées.  

Tous ces lieux de privation de liberté ont été fermés 

aux visiteurs pour éviter d’y faire entrer le virus. Or ce 

virus ne connait ni les frontières ni les murs. Des cas 

de COVID-19 commencent à éclore dans les pri-

sons [1], et des décès ont été recensés dans des rési-

dences pour personnes âgées – notamment la rési-

dence Eva, à Lavaltrie, qui a été mise sous surveillance 

policière [2] – et dont plusieurs ont été désignées par 

les autorités comme des foyers d’infection [3]. 

Les Nations unies abordent le problème de la pandé-

mie de manière radicale en exigeant la libération des 

prisonniers non dangereux pour réduire les risques : 

« […] les détenus les plus âgés et ceux malades, ainsi 

que les délinquants présentant un risque faible » [4]. 

Au Québec, nous avons suspendu les peines « de fin 

de semaine », ou peines discontinues [5] ; en Ontario, 

on a commencé à libérer certaines personnes pour 

désengorger les prisons provinciales [6]. 

Concernant la protection des droits humains en con-

texte de privation de liberté au Canada, l’enquêteur 

correctionnel a annoncé que les visites dans les péni-

tenciers fédéraux étaient suspendues [7]. Cette an-

nonce peut nous faire craindre le pire quant à la pra-

tique de l’isolement préventif : « Au-delà de 15 jours, 

la pratique serait inconstitutionnelle, violerait la 

Charte canadienne des droits et libertés et serait “une 

forme vraiment inhumaine de punition” » [8]. L’isole-

ment cellulaire prolongé des détenus infectés pourrait 

avoir des conséquences tragiques pour les personnes 

plus vulnérables, comme celles souffrant de maladie 

mentale : « L’isolement médical prolongé crée chez les 

patients des sentiments de colère, de dépression, 

même des pensées et tendances suicidaires. Dans le 

contexte carcéral, de tels sentiments ne peuvent 

qu’être amplifiés » [9]. 

« Il est indéniable que cette crise exerce une pression 

énorme sur les responsables des lieux de privation de 

liberté. Ce qui devrait être clair, c’est que même sous 

une telle pression, les autorités ne peuvent pas laisser 

la peur de la contagion mettre en péril les droits hu-

mains des personnes privées de liberté » [10]. 

À la prison de l’immigration, à Laval, des migrants ont 

commencé une grève de la faim [11]. Le Conseil cana-

dien des réfugiés (CCR) demande la libération de ces 

personnes incarcérées (voir à la fin de ce Bulletin, l’ar-

ticle d’Aude Lecouturier, du CCR). 

Le coronavirus fera des ravages dans les lieux de priva-

tion de liberté si l’on ne prend pas de mesures pour 

diminuer la population carcérale. À ce sujet, rappelons 

les Règles minima des Nations unies pour l’élaboration 

de mesures non privatives de liberté, dites « règles de 

Tokyo », selon lesquelles « les mesures privatives de 

liberté ne sont pas toujours nécessaires, et les me-

sures non privatives de liberté devraient être privilé-

giées. […] Les solutions de remplacement à l’incarcéra-

tion s’enracinent dans l’idée que la justice pénale n’est 

pas indiquée dans toutes les circonstances » [12]. 

D’ailleurs, à l’instar des Nations unies, l’Association 

des avocats et avocates en droit carcéral du Québec 

(AAADCQ) exige du gouvernement du Québec la libé-

ration immédiate des personnes incarcérées vulné-

rables ou non dangereuses pour désengorger les éta-

blissements, afin que celles-ci puissent « profiter des 

mesures de distanciation sociale suggérée par les gou-

vernements » [13]. 

Ainsi, le premier ministre du Canada a promis qu’il 

aborderait la question de la pandémie dans les établis-

sements de détention [14] et on commence à voir des 

libérations [15] [16]. 

Cette mise en quarantaine volontaire pour cause de 

pandémie du coronavirus aura eu au moins une consé-

quence positive, à savoir la prise de conscience de plu-

sieurs d’entre nous de ce que cela signifie « être privé 

de liberté ». 

Réflexion de Nancy Labonté, coordonnatrice 
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Les élections présidentielles sont pré-
vues pour le 20 mai 2020. En atten-
dant, le parti au pouvoir, le Conseil 
national pour la défense de la démo-
cratie – Forces de défense de la dé-
mocratie (CNDD-FDD), exerce en 
toute impunité une oppression mus-
clée contre les opposants. Selon 
l’ACAT Burundi, l’arrestation et la 
violation des droits de membres du 
Conseil national pour la liberté (CNL), 
principal parti d’opposition au Burun-
di, sont fréquents : « Une répression 
excessive à l’endroit des partisans du 
parti CNL et d’autres partis politiques 
de l’opposition (arrestations arbi-
traires, tortures, interdiction de réu-
nion et de circulation, etc.) devrait 
retenir l’attention de tout le 
monde » [4]. On parle même d’exac-
tions mortelles : « En date du 
22 février 2020, un militant du CNL 
connu sous le nom de Felix Nduwayo 
est décédé au cachot de la commune 
Mubimbi en province de Bujumbura 
où il était détenu […]. Les actes de 
torture qu’il a subis lors de son inter-
pellation sont à l’origine de sa mort 
selon Aimé Magera, porte-parole du 
CNL […] » [5]. 

Il y a tellement d’assassinats commis 
par les forces de l’ordre que plusieurs 
s’entendent pour dire que nous assis-
tons à l’éclosion d’un génocide. En 
effet, selon Gregory H. Stanton, cher-
cheur et activiste américain, le pro-
cessus du génocide se développe en 
dix étapes, qui peuvent se présenter 
dans le désordre ou simultané-
ment [6]. Le Burundi aurait franchi 
toutes les étapes jusqu’à la huitième, 

celle de la persécution : « Les soldats 
du gouvernement arrêtent et tortu-
rent des centaines de civils qu’ils 
identifient comme appartenant à l’op-
position. Des modifications sont éga-
lement apportées au Code pénal et 
au Code de procédure pénale du Bu-
rundi pour permettre aux forces ar-
mées de procéder à des recherches 
sans mandat, de resserrer leur sur-
veillance des courriels et de faciliter la 
saisie d’information par voie électro-
nique » [7].  

Dans ce contexte, les élections du 
20 mai 2020 n’augurent rien de bon. 
Nous pouvons imaginer les menaces 
des soldats et la peur des électeurs. 
Précisons que la crise actuelle se situe 
dans la continuité d’une crise électo-
rale qui a débuté en 2015. Le Burundi 
avait adopté l’Accord d’Arusha en 
2000, modifiant sa constitution en 
2005 pour faire alterner au pouvoir 
Hutus et Tutsis, les deux ethnies en 
rivalité sanglante, de même que pour 
limiter à deux les mandats présiden-
tiels consécutifs. Alors que le prési-
dent Pierre Nkurunziza terminait son 
deuxième mandat en 2010, il s’est fait 
réélire illégalement pour un troisième 
mandat en déployant des moyens 
cruels pour générer la peur des élec-
teurs. Le mécontentement s’est élevé 
et des manifestations ont remué le 
pays. La répression s’est amplifiée.  

Parmi les moyens employés durant 
cette répression des dissidents qui 
dure depuis 2015, mentionnons la 
radiation des organisations de la so-
ciété civile et l’arrestation de défen-

seurs des droits humains. À titre 
d’exemple, Germain Rukuki, comp-
table de l’ACAT Burundi, a été con-
damné à 32 ans de prison en 2018 
pour « rébellion », « atteinte à la sé-
curité de l’État », « participation à un 
mouvement insurrectionnel » et 
« attentat contre le chef de 
l’État » [8]. Plus récemment, nous 
sommes appelés à l’action pour con-
tester la condamnation de deux ans 
et demi de prison pour les journa-
listes du média indépendant Iwacu, 
Agnès Ndirubusa, Christine Kamikazi, 
Egide Harerimana et Térence 
Mpozenzi, qui voulaient simplement 
exercer leur travail de collecte d’infor-
mations à la suite des événements 
violents survenus dans la province de 
Bubanza, le 21 octobre 2019 [9]. 
Chaque semaine, SOS-
Torture Burundi et la Ligue ITE-
KA rapportent des assassinats, des 
viols de femmes et de filles par des 
agents de police et des tortures sur 
des milliers de civils [10]. De nom-
breux Burundais s’enfuient dans les 
pays voisins comme le Rwanda, la 
République démocratique du Congo 
(RDC), la Tanzanie ou l’Ouganda, où 
se retrouvent 400 000 demandeurs 
d’asile [11] ; la majorité d’entre eux 
croupissent dans des camps de réfu-
giés et craignent le refoulement, sur-
tout en Tanzanie [12]. 

Devant cette situation, les pays qui 
aidaient le Burundi se retirent du jeu, 
et l’aide humanitaire est constam-
ment réduite. L’indifférence face aux 
souffrances des Burundais plonge le 
pays dans un isolement diplomatique 
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et économique [13]. Par exemple, le 
Canada n’a pas d’ambassadeur au Bu-
rundi, le Haut-Commissariat canadien 
à Nairobi, au Kenya, étant responsable 
de cinq pays, dont le Burundi. Après le 
dépôt à la Chambre des communes en 
2017 d’un rapport sur la crise sévissant 
au Burundi, on espère que l’aide au 
développement prodiguée par le Cana-
da a été maintenue. Ce rapport recom-
mandait que le gouvernement du Ca-
nada « continue de fournir une aide 
financière et politique aux organisa-
tions de la société civile du Burundi, 
notamment en prônant leur protection 
par les voies diplomatiques exis-
tantes » [14]. Or, la société civile a été 
muselée par la radiation des organisa-
tions qui opèrent difficilement à partir 
de l’extérieur, comme c’est le cas de 
l’ACAT Burundi, et les voies diploma-
tiques n’existent pratiquement 
plus [15]. 

En ce temps de pandémie de COVID-
19, le Canada doit continuer de pren-
dre au sérieux les violations des droits 
humains en contexte électoral dans un 
pays qui s’est isolé du monde, avec 
notamment la fermeture du bureau du 
Haut-Commissariat des Nations unies 
aux Droits de l’Homme au Burundi en 
février 2019 [16]. Soulignons que le 
Burundi contrevient à la Convention 
contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dé-
gradants, à laquelle il a adhéré 
en 1993. À cet égard, l’organisation 
SOS-Torture Burundi vient de publier 
son rapport annuel qui confirme 60 cas 
de torture en 2019 au Burundi [18], 
situation tragique et totalement inhu-
maine. Agissez en demandant au mi-
nistre des Affaires étrangères du Cana-
da de presser « le Conseil de sécurité 
des Nations unies de prendre des me-
sures pour prévenir la perpétration 
d’actes génocidaires » [17]. Demandez 

au ministre de faire preuve de vigi-
lance et de lutter contre l’impunité en 
encourageant le recours à des outils 
juridiques comme la compétence uni-
verselle [19] et en prenant des me-
sures de nature économique, politique 
ou diplomatique pour amener le gou-
vernement burundais à respecter ses 
engagements internationaux. L’ACAT 
Canada continuera à faire une veille 
sur ce pays.  

Appel à l’action préparé par  
Nancy Labonté, coordonnatrice,  

en collaboration avec  
le Comité des interventions 
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En tant qu’organisme oecuménique engagé dans la lutte contre la torture, 
ACAT Canada est membre de la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT)  

Ayant, entre autres, un statut consultatif auprès des Nations unies : www.fiacat.org  
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Ces moments déterminent 

notre humanité 
Alors que les frontières du monde se ferment en réponse 

à la pandémie de COVID-19, le Conseil canadien pour les 

réfugiés exhorte tout un chacun à rester ouvert aux per-

sonnes en situation précaire au Canada et à travers le 

monde, y compris les réfugiés et les migrants vulnérables. 

[…] 

Pendant cette pandémie, comme à d’autres moments, 

nous devons respecter nos engagements envers les droits 

des réfugiés, y compris notre obligation juridique fonda-

mentale de ne pas refouler les réfugiés à nos frontières. 

Nous sommes choqués et profondément déçus du fait que 

le gouvernement du Canada abandonne l’État de droit en 

refoulant les demandeurs d’asile à la frontière avec les 

États-Unis. Les personnes ainsi refoulées seront presque 

certainement détenues aux États-Unis, dans des condi-

tions déjà épouvantables et encore plus dangereuses dans 

le contexte d’une pandémie. […] 

L’interruption des déplacements internationaux a arrêté 

toute réinstallation des réfugiés. Bien qu’inévitable dans 

le contexte actuel, ceci est particulièrement difficile à 

vivre pour toutes les personnes qui étaient sur le point de 

commencer une nouvelle vie au Canada, notamment cer-

taines qui étaient déjà en chemin et qui ont dû être ren-

voyées dans un endroit où elles n’ont plus de place pour 

vivre. […] 

De plus, le droit des personnes à la liberté est compromis 

en tout temps par la détention à des fins d’immigration, 

ceci est encore plus vrai maintenant étant donné les 

risques pour la santé des personnes incarcérées auxquels 

s’ajoute un stress additionnel du fait d’être enfermé en 

temps de crise. Le CCR demande au gouvernement de 

libérer immédiatement les personnes détenues ne pré-

sentant pas un danger pour le public. Le fondement pour 

la détention n’est, en tout état de cause, pas justifié dans 

la plupart des cas, étant donné que les procédures d’im-

migration ne sont pas en mesure d’être appliquées à 

l’heure actuelle. 

[…] Les travailleurs migrants qui sont au Canada sans sta-

tut en raison de pratiques de recrutement frauduleuses et 

qui se retrouvent dans des situations d’exploitation ou de 

traite sont particulièrement vulnérables. […] 

Il s’agit d’une pandémie globale impactant le monde en-

tier et en particulier les plus vulnérables. Ces moments 

nous définissent en tant qu’humains. Il nous faut relever 

ce défi et travailler à s’assurer qu’il n’y a pas de place au 

racisme, à la discrimination et aux accusations haineuses. 

Enfin, le Conseil canadien pour les réfugiés tient à saluer 

les efforts extraordinaires déployés par les gens à travers 

tout le pays et à travers le monde qui travaillent sans répit 

et qui assurent courageusement la sécurité de tous et de 

toutes, dont ceux et celles venant en aide aux réfugiés et 

aux immigrants, qu’ils travaillent pour nos organismes 

membres, le gouvernement ou à d’autres titres. 

Aude Lecouturier, coordinatrice des communications,  

Conseil canadien pour les réfugiés 

Source 
Lire le communiqué en entier : ccrweb.ca/fr/ces-moments

-determinent-notre-humanite 
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